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Le gA©nocide israA©lien A Gaza est totalement intentionnel : quelques
enseignements tirA©s du rapport da??Amnesty International

Description

Amnesty International a confirmA®© cette semaine ce que beaucoup da??autres avaient dAGJA dit :
IsraA«l commet un gA©nocide A Gaza. Mais le rapport dA©montre longuement un A©IA©ment
essentiel de 1a??accusation portA©e contre IsraA«l : le caractAre totalement intentionnel du
gA©nocide.

Par Jonathan Ofir, le 7 dA©cembre 2024

Des Palestiniens dA©placA©s fuient devant des chars israA®©liens aprA’s avoir reA§u |a??ordre
militaire de quitter Khan Younis et de se diriger vers Rafah, prA’s de la frontiA re A©gyptienne, dans le
sud de la bande de Gaza, le 26 janvier 2024. (Photo : Haitham Imad/EFE via ZUMA Press APA
Images)

Mercredi, Amnesty International a publiA© un rapport historique intitulA© : A« 42?0n se sent comme
des sous-humainsa?. : Le gA©nocide israAClien contre les Palestiniens de Gaza A».

Amnesty est sans A©quivoque : IsraA«l commet un gA©nocide A Gaza.

AgnA©s Callamard, secrA©taire gA©nA®©rale da??Amnesty International, a prA©sentA®© le rapport en
des termes sans concession. Il n4??y a pas de A« si A» ni de A« mais A», IsraA«l a commis un
gA®©nocide et continue de le faire :

A« Le rapport da??Amnesty International dA©montre qua??IsraA«l a commis des actes interdits par la
Convention sur le gA©nocide, dans Ia??intention spAG©cifique de dAGtruire les Palestiniens de Gaza
A», a dA©clarA© Mme Callamard.

A« Ces actes comprennent des meurtres, des atteintes graves A 1a2?intA©gritA© physique ou mentale
et le fait da??infliger dAGlibA©rA©ment aux Palestiniens de Gaza des conditions de vie calculA©es
pour entraA®ner leur destruction physique. Mois aprA’s mois, IsraA«l a traitA© les Palestiniens de
Gaza comme un groupe sous-humain indigne des droits de 1a??homme et de la dignitA©, dA©montrant
ainsi son intention de les dAGtruire physiquement.

La??intention da??IsraA«l de commettre un gA©nocide

Le crime de gA©nocide est connu comme le A« crime des crimes A», et il est A©Ogalement
considA©rA© comme le crime contre 1a??humanitA© qui exige le plus haut niveau de preuve quant A
la??intention. Il ne suffit pas de faire rA©fA©rence A des actes qui, en eux-mA2mes, peuvent relever
de la Convention pour la prA©vention et la rA©pression du crime de gA©nocide (A« Convention sur le
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gA®©nocide A») 4?2 l1a??intention gA©nocidaire doit A2tre prouvA©e comme AGtant la seule conclusion
possible de l1a??analyse.

Ca??est la raison pour laquelle les termes conclusifs des rapports sont si importants :

A» Il na??y a qua??une seule conclusion raisonnable A tirer des A©IA©ments de preuve
prA©@sentAGs : la??intention gA©nocidaire fait partie intA©grante du comportement da??IsraA«l A
Gaza depuis le 7 octobre 2023, y compris de sa campagne militaire A».

La??aspect intentionnel AGtant si singuliA"rement crucial, Amnesty y consacre prA’s da??un tiers de
son rapport de 296 pages (81 pages dans la section principale A« Intention da??IsraA«l A Gaza A», p.
202-282, plus da??autres parties sur le sujet dans da??autres sections du rapport).

La dAc©finition du gA®©nocide

Le rapport fait rA©fA©rence A trois des cing points de la??article Il de la dA©finition du gA©nocide de
la??0NU et les considA're comme remplis :

Tuer des membres du groupe ;

Atteinte grave A 1a2?intA©gritA© physique ou mentale de membres du groupe ;

Soumettre dAGIIbAG©rA©ment le groupe A des conditions da??existence devant entraA®ner sa
destruction physique totale ou partielle ;

Chacun de ces actes peut constituer un gA©nocide, car la loi stipule que A« Ia??un quelconque des
actes ci-aprA’s est commis dans la??intention de dA®truire, en tout ou en partie, un groupe national,
ethnique, racial ou religieux, comme tel A» ( je souligne).

La??argument de la A« nA©cessitA© militaire

Amnesty conclut que A« la??intention gA©nocidaire fait partie intA©grante de la conduite da??IsraA«l
A Gaza depuis le 7 octobre 2023, y compris de sa campagne militaire A» (p. 35).

La??argument de la nA©cessitA© militaire est une revendication centrale da??IsraA«l, sans surprise
a?? selon 1a??idA©e manifeste que de tels objectifs IA©gitiment les moyens mis en A?uvre pour les
atteindre. IsraA«l na??est pas une exception en la matiA“re 4?7 Ia??argument est souvent utilisA©
pour repousser les accusations de crimes de guerre ou de crimes contre 1a??humanitA©.

Mais Amnesty rejette 1a??argument du A« ou bien, ou bien A» :

A« Amnesty International admet qua??il est complexe et difficile da??identifier un gA©nocide dans un
conflit armA®, en raison de la multiplicitA© des objectifs qui peuvent exister simultanA©ment.
NA©anmoins, il est essentiel de reconnaA®tre le gA©nocide lorsqua??il se produit dans le contexte
da??un conflit armA®© et da??insister sur le fait que la guerre ne peut jamais la??excuser A».

M. Callamard insiste sur ce point :

A« IsraA«l a affirmA© A plusieurs reprises que ses actions A Gaza A©taient IA©gales et qua??elles
pouvaient A2tre justifiA©es par son objectif militaire da??AGradiquer le Hamas. Mais 14??intention
gA©nocidaire peut coexister avec les objectifs militaires et na??a pas besoin da??Aztre la seule
intention da??IsraA«l A».
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La??intention militaire peut donc coexister avec Ia??intention gA©nocidaire, mais elle na??annule pas
la??intention gA©nocidaire. Si la??intention gA©nocidaire fait A« partie intA©grante A» de la conduite
da??lIsraA«l, A« y compris de sa campagne militaire A», cela signifie que la A« guerre A» da??IsraA«l
est bien une guerre gA©nocidaire.

DAGclarations gA©nocidaires de responsables israACliens

Dans le chapitre sur 1a??intention, concernant les dA©clarations sur la destruction des Palestiniens
(7.3, p. 241), Amnesty sa??est limitA©e A examiner 102 dA©clarations de hauts responsables
israA®©liens :

A« La??organisation a recensA© 102 dA©clarations dA©shumanisant les Palestiniens, appelant A
commettre ou justifiant des actes interdits par la Convention sur le gA©nocide ou da??autres crimes de
droit international contre les Palestiniens de Gaza, tels que la??expansion des colonies, les transferts
forcA©s ou les attaques aveugles. Ces dA©clarations ont AOtA© faites par des membres du cabinet de
guerre et du cabinet de sA©curitA©, par des hauts gradA©s de 1a??armA®©e, par le prA©sident
da??IsraA«l, ainsi que par des membres de la Knesset et des ministres A».

Certes, les dA©clarations incitant au gA©nocide sont presque innombrables en IsraA«l, et le projet Law
for Palestine dispose da??une base de donnA®©es contenant plus de 500 dA©clarations de dirigeants,
de journalistes et de personnes influentes. Mais Amnesty a A©galement appliquA© cette limitation afin
da??Actayer la demande da??IsraA«l auprA’s de la Cour internationale de justice dans la??affaire du
gA©nocide (Afrique du Sud contre IsraA«l).

Amnesty :

A« A?tant donnA© qua??IsralA«l a soutenu devant la C1J que la A« politique et les intentions A» du
gouvernement israAClien ne peuvent Adtre dA©terminA©es qua??en examinant les dA©cisions du
cabinet de guerre et du cabinet de sA©curitA®©, ainsi qua??en analysant 4??si certains commentaires
exprimA®©s sont conformes ou non aux politiques et aux dA©cisions prises, Amnesty International a
limitA© son analyse aux dA©clarations faites par des reprA©sentants ayant des responsabilitA©s
directes dans la conduite de 1&??offensive contre Gaza.

A? 1a??exception du prA©sident israA®©lien, il sa??agissait de membres du cabinet de guerre et du
cabinet de sA©curitA©, ainsi que de hauts responsables militaires. Amnesty International a
A©galement limitA© son analyse aux dA©clarations qui semblaient appeler A la destruction des
Palestiniens ou la justifier :

Des appels A refuser aux Palestiniens de Gaza la??accA’s aux services essentiels et aux produits
indispensables A la survie de la population jusqua??A ce que le Hamas soit dAGtruit ou que les
otages soient libAGrACs ;

Les dA©clarations faisant dAGlIbA©rA©ment 1a??amalgame entre les Palestiniens de Gaza et le
Hamas, semblant ainsi justifier des actions directes contre les civils palestiniens ;

les dA©clarations appelant A la destruction physique de Gaza, y compris de 1a??ensemble de sa
population et de son infrastructure civile, ou appelant A la destruction du Hamas par la destruction
physique des Palestiniens de Gaza.

Sur les 102 dA©clarations examinA©es, Amnesty International en a identifiA© 22 de ce type. Les 80
autres dACclarations appelaient A commettre da??autres crimes au regard du droit international
contre les Palestiniens de Gaza, tels que la??expansion des colonies, les transferts forcA©s ou les
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attaques aveugles, ou utilisaient des termes racistes et dA©shumanisants A |a??encontre des
Palestiniens. LA??organisation a analysA®© les 22 dA©clarations appelant apparemment A la
destruction des Palestiniens de Gaza ou justifiant cette destruction en se concentrant sur 1a??identitA©
de la??orateur et son influence, ainsi que sur le contenu du discours A».

Ces proclamations gA©nocidaires ont souvent utilisA© les otages/captifs israA©liens comme excuse.
Ca??est A©galement ce qua??a fait le Premier ministre israA©lien Benjamin Netanyahu :

A« Sa??exprimant lors da??une confA©rence de presse conjointe avec Gallant, alors ministre de la
DAOfense, le 5 dA©cembre 2023, le Premier ministre Netanyahou a expliquA© que la recommandation
du cabinet de guerre da??autoriser 1a??entrA©e de deux A quatre camions de carburant par jour pour
rA©pondre aux A« besoins humanitaires minimaux A» de la population de Gaza, que les autoritA©s A«
A®valuent tous les jours, voire toutes les quelques heures A», avait pour but de permettre la poursuite
des combats : A« Nous savons aussi que sa??il y a un effondrement, des A©pidA©mies, des maladies,
une contamination des nappes phrA©atiques, etc, cela arrAdtera les combats. Nous le savons. Par
consA©quent, nous ne voyons pas de contradiction entre 1a??effort de guerre, quia?! nous la??avons
dA©jA wvu, est le facteur le plus efficace pour le retour des personnes enlevA©es, et |a??effort
humanitaire qui accompagne la guerre et en constitue une partie importante. A»

Ce A« raisonnement A» AGtait da??ailleurs rA©pandu dans tout le spectre politique israAClien, et
mA2me 1a??actuel dirigeant du parti Labor-Meretz, A« Les DA©mocrates A», a dA©clarA© : A« On
peut mourir de faim, ca??est tout A fait IA©gitime A».

Ces dA®©clarations ont clairement influencA© la campagne militaire da??IsraA«l. Amnesty :

A« Les dA©clarations des hauts responsables israACliens ont AOtA© entendues et reA8ues par les
soldats engagA©s dans la campagne militaire A Gaza, et semblent avoir communiquA®©, explicitement
ou implicitement par le biais de rA©fA©rences culturelles connues, une mission perAgue de la
campagne.

Ces dA©clarations ont ensuite AOtA® reprises par les principaux officiers de 1a??armA©e, qui
dirigeaient la campagne militaire, et les actions de leurs soldats ont AOtA© vantA©es sur les mA©dias
sociaux par le biais da??innombrables vidA©os cACIAG©brant la destruction gA©nocidaire.

Amnesty rA©fute 1a??affirmation da??IsraA«l devant la CIJ selon laquelle ces dA©clarations
na??Aotaient que A« rhAGtoriques A» :

A« Amnesty International reconnaA®t qua??au dA©but de 1a??offensive militaire, les responsables
israA©liens ont dAGfini ses objectifs comme AGtant le dA©mantAlement des capacitA©s militaires et
administratives du Hamas, en y ajoutant par la suite la libA©ration da??otages et de captifs. Par la
suite, le Premier ministre Netanyahu, le ministre de la dA©fense Gallant et les porte-parole de
la??armA©e israA©lienne ont publiquement prA©cisA© A de nombreuses reprises que la??offensive
Actait dirigA©e contre le Hamas et non contre le peuple palestinien.

Toutefois, il semble qua??ils na??aient intensifiA© ces clarifications qua??A la suite des pressions
croissantes exercA©es par les alliA©s occidentaux da??IsraA«l sur la??ampleur des morts et des
destructions rA©sultant de plusieurs semaines de bombardements incessants. Comme nous la??avons
soulignA®© plus haut, de nombreux A©IA©ments montrent que les soldats continuent de diffuser et
da??utiliser les dA©clarations antACrieures de ces responsables longtemps aprA’s qua??elles ont
AStA© prononcA©es pour la premiAre fois.

Des vidA©os montrent A©galement des soldats lanA8ant ces appels alors qua??ils sont apparemment
engagA©s dans des actes de destruction. Ces A©IA©ments tA©moignent de la large diffusion et de

Page 4
Agence MA®©dia Palestine



AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

la??impact des dA©clarations des responsables. Cela montre A©galement que les responsables
israA@liens ont largement A©chouA© A construire des rA©cits alternatifs. En effet, la large diffusion de
dA©clarations appelant A la destruction de Gaza et des biens civils qui s4??y trouvent semble avoir
ACtA© tolA©rA©e et na??a pas fait la??objet da??une investigation adA©quate, sans parler de
sanctions, de la part des autoritA©s israACliennes, qui nad??ont pris aucune mesure pendant des mois.

En outre, tout au long de la pA©riode de neuf mois examinA©e, IsraA«l a continuA© A mener des
attaques illA©gales qui ont tuA®© et gravement blessA© des civils palestiniens, et A imposer
dAclibA©rA©ment des conditions de vie A 1a??ensemble de la population de Gaza, remettant en
cause la dA©fense da??lIsraA«l selon laquelle les dA©clarations faites par de hauts responsables du
gouvernement, et qui se sont rA©percutA©es dans 1a??armA©e, na??ACtaient que le type de
commentaires incendiaires auxquels on peut sa??attendre au dA©but da??un conflit armA© A».

Mais 1a??intention ne se dA©duit pas seulement des dA©clarations, les actes confirment les intentions

A« Pour A@valuer 1a??intention gA©nocidaire, Amnesty International a analysA© ces violations du droit
international, y compris celles dA©crites au chapitre 6 A« Les actions da??IsraA«l A Gaza A», dans le
contexte de la??ensemble de la??offensive : elle les a examinA©es ensemble et cumulativement, en
tenant compte de leur rA©currence et de leur occurrence simultanA©e A maintes reprises, aggravant
les effets nA©fastes de chacune da??entre elles. En outre, la??organisation a examinA© la??ampleur
et la gravitA© des pertes humaines et des destructions rAOpA©tACes dans le temps, malgrA© les
avertissements continus de 1a??0NU et des propres alliA©s da??IsraA«l, ainsi que les multiples
ordonnances contraignantes de la CIJ A» (p. 279).

Contexte gA©nA©ral de |1a??apartheid israA®lien

Amnesty AG©value le gA©nocide israAClien dans un contexte historique, pour souligner que la A«
dA©shumanisation endA©mique des Palestiniens A» est une caractACristique antACrieure au 7
octobre 2023 4?7 elle a une longue histoire, y compris des crimes de guerre systA©miques et des
crimes contre 1a??humanitA© :

A« Une A®valuation du contexte historique dA©montre que 1a??offensive da??IsraA«l se produit dans
le contexte de son occupation militaire illA©gale et de son systA 'me da??apartheid contre les
Palestiniens, y compris les Palestiniens de Gaza, un contexte rempli de violations graves du droit
international et fondA© sur la dA©shumanisation endA©mique des Palestiniens A» (p. 278).

Il sa??agit da??un systA'me de dA©shumanisation des Palestiniens en gA©nA©ral, oAl Gaza en
particulier a AOtA® rendue A« particuliA rement vulnA©rable A» :

A« En effet, de nombreux hauts fonctionnaires israACliens, ainsi que da??autres politiciens et
personnalitA©s publiques ayant une portA©e et une influence significatives en IsraA«l, utilisent depuis
des annA®©es un langage dA©shumanisant, dA©sobligeant et raciste profondA©ment enracinA© A
la??A0gard des Palestiniens, sans qua??il na??y ait de vA©ritable obligation de rendre des comptes.

La dA©shumanisation des Palestiniens est une caractACristique constante du systA 'me da??apartheid
israA®lien : ils sont traitA©s comme un groupe racial infA©rieur ne mACritant pas de bA©nAdficier des
droits de 1a??homme et des nA©cessitA©s de base. Pour maintenir ce systA 'me da??oppression et de
domination, IsraA«l soumet depuis longtemps les Palestiniens, y compris ceux de Gaza, A la torture,
A la dAGtention arbitraire, au transfert forcA© et aux meurtres et blessures illA©gaux. Dans le cadre
de ce systA'me da??apartheid, le blocus illA©gal de Gaza par IsraA«l a lentement infligA© des
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conditions de vie prA©judiciables aux Palestiniens pendant les 16 annA©es prA©cA©dant le 7 octobre
2023, les laissant dans une situation de vulnA©rabilitA© unique.

DiffA©rence entre motif et intention

Comme pour la??argument de la A« nA©cessitA© militaire A», les gens peuvent invoquer divers motifs
pour justifier leurs actes gA©nocidaires 4?7 ils peuvent ne pas les considA©rer comme des intentions
gA®©nocidaires en tant que telles (les gens la??admettent rarement da??emblA©e), et ils peuvent
invoquer la A« sA©curitA© A» ou la A« vengeance A» 4?? mais ces motifs na??annulent pas
la??intention gA©nocidaire :

A« Enfin, Amnesty International reconnaA®t que la politique da??IsraA«l A 1a??A0©gard de Gaza a pu
Aatre motivA©e par diffAGrents responsables au sein du gouvernement. Cependant, le motif
na??Aoquivaut pas A 1a??intention.

La jurisprudence internationale indique clairement que de nombreux motifs peuvent A2tre A 1a??origine
da??actes gA©nocidaires, notamment le dAG©sir de profit, da??avantages politiques, etc. En fin de
compte, tant que 1a??intention gA©nocidaire est claire, le motif sous-jacent des responsables
individuels na??a pas da??importance a?? qua??il sd??agisse de la sSAOcuritA©, de la vengeance, de
la volontA© de rester au pouvoir, du dA©sir de montrer une force A©crasante dans la rA©gion, ou de
la perspective de la colonisation de Gaza A» (p. 281).

HAG®sitation A souligner 1a??intention gA©nocidaire da??IsraA«l

La??un des arguments souvent invoquA®©s par IsraA«l est celui du A« deux poids, deux mesures A»,
qui consiste A dire qua??IsraA«l est injustement A« pointA© du doigt A». Ce point a A©galement
AGtA© repris dans la fameuse dA©finition de 1a??antisA©mitisme de 1a??IHRA, qui associe la critique
da??lIsraA«l A la haine des Juifs.

Le 8e exemple de 14??IHRA dit : A« Appliquer deux poids deux mesures en exigeant de lui un
comportement qui na??est attendu ou exigA© da??aucune autre nation dA©mocratique A».

Mais Amnesty souligne le contraire, A savoir qua??il y a prA©cisA©ment deux poids, deux mesures en
termes da??hAGsitation A sa??attaquer A IsraA«l avec des intentions gA©nocidaires, alors qua??il
serait plus facile de le faire avec da??autres pays. Il sa??est avA©rA© plus difficile pour la branche
israA©lienne da??Amnesty da??accepter le constat de gA©nocide, et elle est donc allA©e A
la??encontre des conclusions du rapport international 4?? comme ce fut le cas en 2022 avec le rapport
da??Amnesty International sur IsraA«l et 1a??apartheid. Bien qua??Amnesty se targue da??Adtre A«
indA©pendante de tout gouvernement [et] de toute idA©ologie politique A» (rapport, p. 2), le parti pris
politique local existe bel et bien. Amnesty appelle A une norme universelle :

A« Amnesty International reconnaA®t qua??il y a une rAOsistance et une hAOsitation de la part de
beaucoup A trouver une intention gA©nocidaire quand il sa??agit de la conduite da??IsraA«l A Gaza.
Cette rAG@sistance a fait obstacle A la justice et A 1a??0obligation de rendre des comptes dans le cadre
de conflits antA©rieurs dans le monde entier et devrait A2tre AOvitA©e A 1a??avenir. Amnesty
International rejette toute hiA©rarchie entre les crimes au regard du droit international A».

Signal da??alarme
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Le monde a laissA© faire, dans un sommeil de dA©ni et de partialitA© israA®lienne qui a permis au
gA®©nocide le plus tAGIACVISA© de 1a??histoire de se poursuivre pendant plus da??un an.

M. Callamard dA©clare : A« Nos conclusions accablantes doivent servir de signal da??alarme A la
communautA®© internationale : il s&??agit da??un gA©nocide. Il doit cesser maintenant A».

La??arrA2t de ce gA©nocide passe par une sAGrie da??actions, notamment de la part da??A?tats
tiers. Amnesty demande A la Cour pA©nale internationale da??A®largir son AGvaluation de la
situation en Palestine pour y inclure le gA©nocide, y compris en termes de mandats da??arrAdt tels
que ceux A©mis A 1a??encontre du Premier ministre Netanyahou et de 1a??ancien ministre de la
dAcfense Gallant :

A« Examiner da??urgence la commission du crime de gA©nocide par des responsables israA®liens
depuis le 7 octobre 2023 dans le cadre de 1a??enquAdte en cours sur la situation dans 1a??A?tat de
Palestinea?! Examiner comment les enquAdtes du Bureau du Procureur sur la situation dans 1a??A?tat
de Palestine pourraient Adtre encore accAOIACrA©es. Le cas A©chA©ant, demander des mandats
da??arrA?t contre les personnes soupA§onnA®©es, y compris pour le crime de gA©nocide A».

Ce doit A2tre un grand choc pour ceux qui croyaient que le A« plus jamais A§a A» relevait da??un
monopole israA®©lien, pour protA©ger les juifs A jamais. Il sa??avAre que la??autoproclamA®© A«
A2tat juif A» na??est pas A 1a??abri de perpACtrer un gA©nocide. IsraA«l ne peut plus rAG©pondre que
par le discours de la A« fake news A», et nier, nier, nier.

Mais ce rapport na??est pas un article de propagande facile. Il s&??agit da??une documentation
longue et mAGticuleuse rA@©digA©e par 1a??un des principaux poids lourds du droit, Amnesty
International. Il vient renforcer le consensus international croissant sur la question. Nous sommes tous
responsables, nous devons tous nous rA©veiller maintenant, car il est dAGjA trop tard.

Jonathan Ofir est un musicien israA®©lien, chef da??orchestre et blogueur/A©crivain basA© au
Danemark.
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